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En parallèle du titre de capitale européenne  
de la culture Esch2022, la décision du  
syndicat intercommunal ProSud de poser sa 
candidature pour obtenir le label « Man and 
the Biosphere » (MAB) de l’Unesco, label qui 
met en relief l’interaction entre la nature et 
les êtres humains, a consacré l’idée du Minett 
Trail, sentier de quelque 90 km, lequel est 
devenu un projet phare pour la réserve de 
biosphère, le MUB « Minett Unesco Biosphere » 
(MUB).

L’OAI a alors été invité à s’investir dans ce 
projet pour développer 11 gîtes par le biais de 
nouvelles constructions ou de réhabilitation 
de structures existantes : un projet ambitieux, 
innovatif et digne de la Capitale européenne 
de la Culture Esch2022 !

C’est ainsi que le concours « Gîtes Minett Trail » 
a été lancé le 11 novembre 2019 sous forme 
d’une consultation anonyme d’architectes 
avec présélection coorganisée par l’Ordre  
des Architectes et des Ingénieurs-Conseils 
(OAI) et ProSud.

Il s’agit d’une procédure particulièrement 
innovante et à caractère pionnier : 
11 maîtres d’ouvrage, 11 sites différents,  
11 objets de petite envergure
mais 
1 seule procédure cohérente, rapide et économe 
permettant de faire des synergies avec des 
solutions fortes aux niveaux de la qualité 
architecturale, de la contextualité par rapport 
aux sites et histoires...

Elle a rencontré un succès formidable avec  
91 dossiers de candidatures remis, 33 candi-
datures retenues pour la consultation (3 pour 
chacun des 11 sites) et finalement, 11 lauréats 
désignés par le jury.

Les 33 propositions reçues témoignent large-
ment de l’engagement et de la compétence 
des participants.

Ces architectures insolites documentent  
l’histoire de la Minett, une région riche  
de son capital humain né des migrations  
et de son passé industriel.

Le présent ouvrage documente l’ensemble  
de la procédure qui pourra servir d’inspiration 
à des projets similaires dans d’autres régions 
au Luxembourg et au-delà !

Nous en profitons pour remercier les  
33 participants au concours ainsi que tous  
les acteurs – des 11 communes de ProSud  
à l’Office régional du Tourisme Sud en  
passant par le Centre National de la Culture 
industrielle et les organisateurs de Esch2022.

Bonne découverte des gîtes « Kabaisercher » 
du Minett Trail et leur processus de création !

© OAI 10/2023
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Lors du Congrès mondial des réserves de  
biosphère en 2016 à Lima, est née l’idée que 
le Luxembourg pourrait élargir son engage-
ment auprès de l’UNESCO et adhérer au pro-
gramme mondial « l’Homme et la biosphère » 
en créant une réserve de biosphère.

Il est rapidement apparu que le Minett, avec 
ses mines à ciel ouvert désaffectées, était la 
zone idéale au Grand-Duché pour concrétiser 
cette idée. Ces exploitations industrielles 
actives jusqu’à la fin des années 1970 ont été 
progressivement reconquises par la nature et 
une biodiversité unique au Luxembourg a pu 
s’y établir.

En l’espace de quatre ans, notre région est 
ainsi devenue réserve de biosphère. Au cours 
de la candidature, nous, les 11 communes 
PRO-SUD qui forment ensemble la Minett 
UNESCO Biosphere, avons pris conscience que 
cette structure est idéale pour valoriser le 
Minett sur le plan touristique.

En étroite collaboration avec l’office régio-
nal du tourisme, est née l’idée de relier entre 
elles les 11 communes du sud du Luxembourg 
par un sentier de randonnée de standing 
international. Pour permettre aux visiteurs 
de parcourir les 90 kilomètres du Minett Trail, 
il est vite apparu qu’il fallait des possibilités 
d’hébergement.

Dans l’esprit de collaboration interdiscipli-
naire inerte aux valeurs de l’UNESCO, des 
partenaires disposant de l’expertise néces-
saire ont été trouvés avec l’Ordre des Archi-
tectes et Ingénieurs-Conseils pur mettre en 
œuvre ce projet. Le concours d’architecture 
organisé en commun, qui a rencontré un 
grand succès auprès des architectes du pays, a 
permis la création de 11 Kabaisercher, qui soit 
redonnent vie à des structures existantes, soit 
créent de nouvelles possibilités d’héberge-
ment durables et respectueuses de l’environ-
nement.

La création de ces gîtes et l’année 2022, où la 
Ville d’Esch et toute la région ont été Capitale 
européenne de la Culture, ont contribués à 
créer une nouvelle dynamique régionale. En 
tant que président de notre syndicat inter-
communal, cette dynamique me tient particu-
lièrement à cœur et montre que les principes 
du réseau mondial des réserves de biosphère 
de l’UNESCO peuvent, en collaboration avec 
des partenaires compétents, servir à façon-
ner l’avenir de notre région. Ainsi, le Minett 
deviendra une région modèle qui montrera 
comment gérer durablement les défis de 
l’anthropocène, tout en conciliant la protec-
tion des richesses naturelles et patrimoniales 
et le développement régional.

Je tiens à remercier profondément tous les 
partenaires qui ont contribué à la réalisation 
du projet : les 11 communes du Sud, l’ORT-Sud, 
l’OAI et surtout les architectes et artistes qui 
ont contribués avec leur créativité et imagina-
tion à la création de onze bijoux touristiques 
à travers notre Minett UNESCO Biosphere.

© OAI 10/2023
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Une destination touristique innovante se dis-
tingue par le fait qu’elle cherche à créer une 
offre vivante et moderne qui se caractérise 
par sa créativité et sa qualité. Cette approche 
profite non seulement aux touristes, mais 
aussi aux résidents. En effet, chaque investis-
sement dans le tourisme améliore la qualité 
de vie des habitants. Les « Gîtes Minett Trail » 
sont un exemple phare pour une offre tou-
ristique innovante. Ces gîtes insolites, situés 
tout au long du sentier pour randonneurs 
« Minett Trail », ont été conçus dans le cadre 
d’un concours sous forme d’une consultation 
anonyme d’architectes. Cette démarche à ca-
ractère pionnier a finalement réuni 11 maîtres 
d’ouvrage sur 11 sites différents afin de créer 
11 gîtes uniques. Une qualité architecturale 
exceptionnelle et le respect d’une contextua-
lité par rapport à l’histoire des différents sites 
font des « Gîtes Minett Trail » une offre touris-
tique remarquable qui s’adresse aux randon-
neurs du « Minett Trail » et donc autant aux 
touristes qu’aux résidents. 

Que ce soit le « Floater » à Dudelange, qui 
permet de passer la nuit sur un ancien bassin 
de refroidissement de l'usine sidérurgique, le 
« Haus Gonner », l'ancien bureau administratif 
de la mine de Rumelange, ou l’ancien wagon 
de chemin de fer au Fond-de-Gras : Les « Gîtes 
Minett Trail » sont des hébergements architec-
turaux atypiques qui documentent l’histoire 
du passé industriel de la région « Minett ». 
Cette offre impressionnante n'a pu être réali-
sée que grâce au soutien de l’Ordre des Archi-
tectes et des Ingénieurs-Conseils (OAI) et du 
syndicat intercommunal Pro-Sud. 

Je tiens ainsi à féliciter l’OAI et Pro-Sud pour 
avoir co-organisé le concours d’architectes 
« Gîtes Minett Trail », qui a permis de créer 
une réelle plus-value innovante pour l’offre 
touristique luxembourgeoise. 

© OAI 10/2023
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Une mission commune ! Les « Kabaisercher » 
le long du Minett-Trail sont un magnifique 
exemple de la manière dont la région PRO-
SUD et ses onze communes sont reliées entre 
elles et peuvent être découvertes. Pendant 
la phase de préparation de la Capitale euro-
péenne de la culture Esch2022, la région a 
obtenu le label UNESCO «Man and the Bios-
phere» suit à quoi, le concours d’architectes 
de l’OAI a été lancé. Très rapidement, il était 
clair pour nous que le Minett-Trail, avec sa 
nature et son architecture particulières, se 
trouvait naturellement au centre d’Esch2022 
et donc aussi les « Kabaisercher » qui y sont 
liés. La capitale culturelle y voit un projet 
d‘envergure. D’une part, il donne un aperçu 
de la culture architecturale et la rend acces-
sible à un large public. Outre l’architecture, 
l’art est également mis en avant et les 
artistes mettent leurs touches, un soutien 
mutuel pour créer du nouveau. D’autre part, 
ce projet transfrontalier devient une plate-
forme pour de nombreux projets culturels 
prévus le long du chemin de randonnée, aussi 
bien dans la nature que dans l’espace urbain. 
Les passionnés de culture ont trouvé une 
nouvelle ambiance dans laquelle des manifes-
tations ont été organisées, et les randonneurs 
ont ainsi pu être initiés au projet de capitale 
culturelle. Les bases de la nouveauté dans des 
lieux inhabituels ont été posées. Des fonda-
tions qui permettent également d’atteindre 
un autre objectif, à savoir offrir des possi-
bilités d’hébergement qui complètent les 
structures d’accueil existantes, un projet qui 
revêtait également une grande importance 
dans le cadre de la Capitale européenne de la 
culture.

Le fait que les visiteurs - et je ne pense pas 
seulement aux touristes venus de l‘étran-
ger - puissent rester plus longtemps ici grâce 
aux nouvelles possibilités d’hébergement 
exceptionnelles est un grand avantage. Ce 
qui me fascine personnellement, c’est qu’ils 
sont tous différents et complémentaires, un 
vrai « REMIX ». De vieux murs auxquels on a 
insufflé une nouvelle vie, une nouvelle archi-
tecture moderne, avec des formes inhabi-
tuelles ; puis le travail des artistes, qui rend 
l’architecture de chaque logement unique. Le 
projet Esch2022 doit rendre la région dura-
blement attractive, tel était notre objectif 
général commun. Cela ne fonctionne qu’avec 
des visions à long terme et des projets qui 
restent, qui peuvent même évoluer. Les 
« Kabaisercher » en sont un excellent exemple. 
Ils montrent aussi le talent et le potentiel 
de nos créateurs et contribuent à ce que les 
projets artistiques, les nouveaux «tiers lieux», 
les installations et les audio-walks puissent 
être totalement appréciés même au cours 
d’une petite pause. Tout à fait dans l’esprit 
d’Esch2022 !

© OAI 10/2023
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L’idée du « Minett Trail » est née dans le cadre 
de la candidature au label de la « Minett-
Unesco biosphere » (MUB) déjà en 2017. Un 
groupe de travail s’était constitué et l’un des 
principaux objectifs était de préparer et de 
mettre en scène nos paysages naturels excep-
tionnels et notre patrimoine industriel de 
manière à en faire un produit touristique par-
ticulier pour lequel il vaut la peine de visiter 
la région du sud du Luxembourg. Nous étions 
convaincus que la région Minett pouvait se 
vivre sous multiples facettes et se démarquer 
ainsi de l’offre touristique d’autres régions et 
destinations. 

Il est très vite devenu évident qu’un « simple » 
sentier de randonnée à travers la région 
n’aurait toutefois pas suffi pour satisfaire les 
exigences du groupe de travail. En particu-
lier dans la perspective d’Esch 2022, Capitale 
européenne de la Culture, l’occasion s’était 
présentée de penser plus grand et de mettre 
en œuvre des idées qui autrement auraient 
été plus difficiles à réaliser. C’est ainsi que 
le projet a été étendu en conséquence et 
des possibilités d’hébergement exception-
nelles dans d’anciens bâtiments industriels et 
d’autres lieux emblématiques ont été créés, 
les « Kabaisercher ». 

Les communes, avec le soutien du Ministère 
de l’Economie – Direction générale du Tou-
risme, ont fait et continuent à faire beaucoup 
d’efforts pour augmenter l’attractivité de la 
région et pour assurer que nos hôtes passent 
un séjour agréable et inoubliable. 

Avec le « Minett Trail » et les „Kabaisercher“ 
qui l’accompagnent, nous avons réussi à créer 
un produit touristique qui reflète parfaite-
ment l’identité de la région. C’est surtout le 
fruit d’une excellente collaboration entre tous 
les acteurs de la région, dont nous sommes 
particulièrement fiers. 

© OAI 10/2023
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LES 11  SITES RETENUS 
SONT LES SUIVANTS :

1.	 KÄERJENG : L’ANCIENNE 
	 « LËNGER SCHOUL » À LINGER 

2.	 PÉTANGE : UN ANCIEN WAGON POUR 
	 VOYAGEURS DES CHEMINS	DE FER 		
	 IMMOBILISÉ AU FOND-DE-GRAS  
	 À PÉTANGE

3.	 DIFFERDANGE : UNE ANCIENNE 
	 MAISON D’HABITATION DANS LE 
	 VILLAGE INDUSTRIEL DE LASAUVAGE

4.	 SANEM : CONSTRUCTION NOUVELLE 
	 SUR UN ANCIEN PAVILLON SITUÉ  
	 EN FACE DE LA GARE DE L’ARRÊT 
	 SANEM/LYCÉE BELVAL

5.	 ESCH-SUR-ALZETTE : DES GÎTES 
	 MOBILES POP-UP SUR LE TERRITOIRE 
	 DE LA VILLE

6.	 SCHIFFLANGE : AMÉNAGEMENT 
	 À L’INTÉRIEUR D’UN ANCIEN BASSIN 
	 D’EAU À SCHIFFLANGE 

© OAI 10/2023
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7.	 MONDERCANGE : NOUVELLE 
	 CONSTRUCTION À CÔTÉ DU CENTRE 
	 CULTUREL « BEIM NËSSERT »  
	 À BERGEM 

8.	 BETTEMBOURG : AMÉNAGEMENT 
	 DE L’ANCIEN PORTAIL D’ENTRÉE DU 
	 PARC MERVEILLEUX À BETTEMBOURG

9.	 KAYL : RÉHABILITATION D’UNE 
	 ANCIENNE MAISON ADMINISTRATIVE 
	 DES MINES À TÉTANGE 

10.	RUMELANGE : RÉHABILITATION 
	 DE L’ANCIEN « POLVERHAUS » MAISON 
	 GONNER À RUMELANGE

11.	DUDELANGE : GÎTE FLOTTANT SUR 
	 UN BASSIN D’EAU PRÈS DE LA TOUR 
	 D’EAU À DUDELANGE

© OAI 10/2023
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Le syndicat intercommunal ProSud et l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils (OAI) ont co-or-
ganisé un concours d’architectes pour établir des gîtes – un par commune – pour randonneurs le long du 
sentier Minett Trail qui serpente à travers le territoire des onze communes rassemblées au sein de ProSud.

Par la construction de bâtiments et / ou la rénovation de structures existantes, il s’agit d’égrainer le long 
de ce chemin des gîtes à l’architecture insolite destinés à héberger des randonneurs.

LA GENÈSE DU PROJET

À l’origine, une idée : celle de l’ORT Sud (Office régional du tourisme) qui souhaite implanter à travers les 
paysages méconnus et bien souvent sculptés par l’exploitation minière de la Minett un sentier de randon-
née afin de faire connaître cette région riche de son capital humain né des migrations et de son passé 
industriel.

Après une longue opération de prospection sur le terrain entreprise pendant près de deux ans par un 
groupe de spécialistes, onze sites, donc un par commune, ont été retenus parmi une centaine de proposi-
tions, ceci en étroite concertation avec chaque commune concernée.

Dans le respect de la législation en matière de conservation des patrimoines naturel et historique, chaque 
site a été choisi par chaque commune sur base des critères de réalisabilité, d’originalité et de fonctionna-
lité pour les futurs hôtes.

Les onze sites retenus sont les suivants :
Käerjeng : l’ancienne « Lënger Schoul » à Linger
Pétange : un ancien wagon pour voyageurs des chemins de fer immobilisé au Fond-de-Gras à Pétange
Differdange : une ancienne maison d’habitation dans le village industriel de Lasauvage
Sanem : construction nouvelle sur un ancien pavillon situé en face de la gare de l’arrêt Sanem/Lycée 
Belval
Esch-sur-Alzette : des gîtes mobiles Pop-up sur le territoire de la ville 
Schifflange : aménagement à l’intérieur d’un ancien bassin d’eau à Schifflange
Mondercange : nouvelle construction à côté du centre culturel « Beim Nëssert » à Bergem
Bettembourg : aménagement de l’ancien portail d’entrée du Parc Merveilleux à Bettembourg
Kayl : réhabilitation d’une ancienne maison administrative des Mines à Tétange
Rumelange : réhabilitation de l’ancien « Polverhaus » Maison Gonner à Rumelange 
Dudelange : gîte flottant sur un bassin d’eau près de la tour d’eau à Dudelange

L’OAI a alors été invité à s’investir dans ce projet de gîtes qui s’intègre dans ses multiples activités de pro-
motion de la culture du bâti, pour en faire un projet ambitieux, innovatif et digne de la Capitale euro-
péenne de la Culture Esch2022.

La décision de ProSud de poser sa candidature pour obtenir le label « Man and the Biosphere » (MAB) de 
l’Unesco, label qui met en relief l’interaction ente la nature et les êtres humains, a consacré l’idée de ce 
sentier de quelque 90 km, lequel est devenu un projet phare pour la réserve de biosphère, le MUB « Mi-
nett Unesco Biosphere » (MUB). 

LE CONCOURS OAI / PROSUD 
« GÎTES MINETT TRAIL »
DE L’ORGANISATION  
AU RÉSULTAT…

© OAI 10/2023
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CONCOURS OAI / PROSUD

LE CONCOURS D’ARCHITECTES

Le concours a été lancé le 11 novembre 2019 sous forme d’une consultation anonyme d’architectes avec 
présélection.
L’OAI a mis en place cette procédure novatrice avec l’aide du bureau BENG Architectes Associés.

91 dossiers de candidature ont été remis. Les bureaux d’architecture pouvaient s’adjoindre la participation 
d’étudiant(e)s en architecture et d’artistes.

Un comité de sélection composé de Nancy BRAUN, directrice générale d’Esch 2022, Robert GARCIA, 
représentant du MAB / MUB, et Jean GOEDERT, architecte, représentant du MAB / MUB, a ensuite sélec-
tionné 3 dossiers pour chacun des 11 sites.

Les projets des 33 candidats retenus devaient être remis pour le 13 février 2020.

Un préjury, composé de Marco BIDAINE, architecte (BENG Architectes Associés), Anastasia DARTOY 
(BENG Architectes Associés), Antoine PESCH, ingénieur-conseil (Schroeder & Associés), ansi que d’un 
représentant du service technique de chaque commune concernée, s’est attaché à déterminer la confor-
mité des dossiers présentés.

Le jury composé de 13 membres a planché les 5 et 6 mars 2020 au Luxembourg Learning Centre à Belval 
sur les 33 projets reçus et a désigné 11 lauréats.

Les principaux critères d’évaluation qui lui ont été fixés par le règlement du concours peuvent être résu-
més à l’originalité du concept, la qualité architecturale et sa fonctionnalité, le respect du programme, 
l’identité régionale et la construction durable (écologie, économie circulaire…).

Les 33 projets ont été exposés au public du 7 au 15 mars 2020 à la Maison du Savoir à Belval.

LES MEMBRES DU JURY

Myriam BENTZ, architecte, Ministère de l’Energie et de l’Aménagement du Territoire,  
département de l’aménagement du territoire, Présidente du jury
Lex DELLES, Ministre du Tourisme, représenté par Claude HALSDORF
Nancy BRAUN, directrice générale d’Esch 2022
Robert GARCIA, représentant du MAB / MUB
Jean GOEDERT, architecte, MAB / MUB
Simone BECK, MAB /MUB, Présidente de la Commission nationale pour la coopération avec l’Unesco
Lynn REITER, Office Régional du Tourisme Sud
Florian HERTWECK, architecte, Université du Luxembourg
Anouk BOEVER-THILL, Présidente de ProSud (5 mars), 
Paul WEIMERSKIRCH, Bourgmestre de Schifflange (matin du 6 mars), 
Frenz SCHWACHTGEN, conseiller communal de Differdange (après-midi du 6 mars)
Nico STEINMETZ, architecte, Luxembourg Centre for Architecture (LUCA)
Pierre HURT, Directeur de l’OAI
Patrick DIEDERICH, architecte, Ministère de la Culture, Service des Sites et Monuments Nationaux
Le / la délégué(e) de l’Administration communale en question.

INNOVATION DU CONCOURS

• 11 maîtres d’ouvrage, 11 sites différents, 11 objets de petite envergure mais
• �1 seule procédure cohérente, rapide et économe permettant de faire des synergies avec des solutions 

fortes aux niveaux de la qualité architecturale, de la contextualité par rapport aux sites et aux histoires...

© OAI 10/2023
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JURY / JOUR 1
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5 MARS 2020 
LUXEMBOURG LEARNING CENTRE  

BELVAL

© OAI 10/2023
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JURY / JOUR 2

© OAI 10/2023



25

6 MARS 2020 
LUXEMBOURG LEARNING CENTRE  

BELVAL

© OAI 10/2023
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11 X 3 PROJETS REMIS

1.	 KÄERJENG 
	 1ER PRIX : O3 ARCHITECTURE

2ÈME PRIX : HOLWECK-BINGEN ARCHITECTES
3ÈME PRIX : AMOJI

2.	 PÉTANGE 
	 1ER PRIX : BUREAU D'ARCHITECTES TEISEN & GIESLER 
	 2ÈME PRIX : JANA KUSOVA  
	 3ÈME PRIX : ALLEVA ENZIO ARCHITECTES & ASSOCIES 

3.	 DIFFERDANGE 
	 1ER PRIX : ARCHITECTE JACQUES LORANG 
	 2ÈME PRIX : ANOUCK PESCH ARCHITECTE 
	 3ÈME PRIX : ARCHITECTURE & PATRIMOINE

4.	 SANEM 
	 1ER PRIX : A+T ARCHITECTURE  
	 2ÈME PRIX : DIESNER ANDREAS  
	 3ÈME PRIX : ROUA KHALED 

5.	 ESCH-SUR-ALZETTE 
	 1ER PRIX : 2001 + NJOY 
	 2ÈME PRIX : JIM CLEMES ASSOCIATES 
	 3ÈME PRIX : MGARCHITECTES

6. 	 SCHIFFLANGE 
	 1ER PRIX : STUDIO JIL BENTZ + HENDRIK BRINKMANN + 	
	 SAFRAN ARCHITECTURE 
	 2ÈME PRIX : BESCH DA COSTA ARCHITECTES 
	 3ÈME PRIX : ACC ARCHITECTES

© OAI 10/2023
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7.	 MONDERCANGE 
	 1ER PRIX : KAELL ARCHITECTE  
	 2ÈME PRIX : PAVOL MORAVCIK ARCHITECTE 
	 3ÈME PRIX : ARE ARCHITECTS 

8.	 BETTEMBOURG 
	 1ER PRIX : COEBA 
	 2ÈME PRIX : JEAN PETIT ARCHITECTES 
	 3ÈME PRIX : ARCHITEKTENBUERO 

9.	 KAYL 
	 1ER PRIX : TETRA KAYSER ASSOCIES 
	 2ÈME PRIX : FABECK ARCHITECTES 
	 3ÈME PRIX : DECKER, LAMMAR & ASSOCIES, 
	 ARCHITECTURE ET URBANISME + 
	 ELIZABETH POLZELLA

10.	 RUMELANGE 
	 1ER PRIX : HSA - HEISBOURG + STROTZ ARCHITECTES 
	 2ÈME PRIX EX-AEQUO : JO LORANG 
	 2ÈME PRIX EX-AEQUO : WW + ARCHITEKTUR & 			 
	 MANAGEMENT

11.	 DUDELANGE 
	 1ER PRIX : M3 ARCHITECTES  
	 2ÈME PRIX : FG ARCHITECTES  
	 3ÈME PRIX : BECKER ARCHITECTURE & URBANISME

© OAI 10/2023
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KÄERJENG
L’ANCIENNE  
« LËNGER SCHOUL » 
À LINGER

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : O3 ARCHITECTURE 
Résultats du concours : Käerjeng – Pour l’ancienne école de Linger, le parti-pris de 03 Architec-
ture fut de « minimiser l’intervention sur l’architecture même du bâtiment pour se concentrer 
sur les espaces extérieurs. Ainsi, si les hôtes du gîte sont naturellement pris en compte, les 
besoins des riverains ont été considérés par des modules de jeux supplémentaires et des dis-
positifs sportifs de type parcours. Visuellement, la proposition se remarque par l’utilisation 
d’acier autopatinable pour la terrasse de 40 mètres carrés et pour les trois « rochers » chargés 
de coordonner l’accès et les flux piétons. Le jury apprécie particulièrement « la possibilité 
d’utilisation multifonctionnelle, la subdivision claire des fonctions jour nuit et la lecture évi-
dente des locaux existants de l’ancienne école ainsi que le respect de l’espace scolaire ». Les 
2e et 3e Prix ont été respectivement décernés à Holweck-Bingen Architectes et à AMOJI.

2ÈME PRIX : HOLWECK-BINGEN 
ARCHITECTES 

3ÈME PRIX : AMOJI 

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : O3 ARCHITECTURE

© OAI 10/2023
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KÄERJENG 
PROJET N° 6315091ER PRIX : O3 ARCHITECTURE

© OAI 10/2023
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EXPLICATIONS D’O3 ARCHITECTURE SUR L’AVANCEMENT 
DU PROJET

Tel un récif émergeant au milieu d’une étendue  
d’asphalte, le bâtiment de l’ancienne école de Linger 
se démarque par son aspect massif, inébranlable.  
La complexité du volume présent nous invite à mini-
miser notre intervention sur l’architecture même du 
bâtiment et à concentrer nos efforts sur les espaces 
extérieurs pour les hôtes du gîte mais aussi pour les 
riverains. Les flux piétons et les accès sont coordon-
nés par 3 « rochers » d’ acier autopatinable disposés  
le long de la voirie principale. La teinte de l’acier 
oxydé rappelle le travail de la sidérurgie du Minett.  
La terrasse, le quatrième « rocher » vient se greffer 
sur le bâtiment existant en relation directe avec la 
pièce de vie commune du gîte. Orientée au Sud,  
cette terrasse équipée d’une protection solaire fixe  
en métal déployé, est amenée à se faire coloniser au 
fil des années par une végétation grimpante à partir 
du sol comme une symbolisation de la nature  
reprenant ses droits sur l’industrialisation du passé.
Des impératifs indépendants de notre volonté ont 
ralenti les travaux de serrurerie et de revêtement de 
sol extérieur. Toutefois, nous mettons tout en œuvre 
pour libérer le gîte en fin d’année 2023.

Photos : © Studio D.
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2ÈME PRIX : HOLWECK-BINGEN ARCHITECTES 
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KÄERJENG 
PROJET N° 1727032ÈME PRIX : HOLWECK-BINGEN ARCHITECTES 

© OAI 10/2023
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3ÈME PRIX : AMOJI 
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KÄERJENG 
PROJET N° 618082
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PÉTANGE 
UN ANCIEN WAGON POUR 
VOYAGEURS DES CHEMINS 
DE FER IMMOBILISÉ  
AU FOND-DE-GRAS  
À PÉTANGE

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : BUREAU D'ARCHITECTES  
TEISEN & GIESLER 
Résultats du concours : Pétange – Une « intervention délicate ». C’est ainsi que le jury quali-
fie le projet mené par Teisen-Giesler Architectes en collaboration avec l’artiste Justine Blau 
sur un wagon du site ferroviaire du Fonds-de-Gras. Celui-ci garde son aspect et ses éléments 
d’origine. La réflexion s’est plutôt portée sur les espaces intérieurs dont l’organisation va 
du plus extériorisé au plus intériorisé. A l’une des extrémités du wagon, exposée au sud, se 
trouve donc un espace continu, lumineux et ouvert sur le site, tandis que les espaces intimes, 
compartimentés, protégés des vues et de la chaleur de l’été sont orientés vers le nord. Le 
wagon est ainsi découpé en tranches fonctionnelles : nature (loggia), convivialité (salon), 
hygiène (salle de bain), repos (chambre) et régénération (sauna).
Quant au travail artistique, il se veut une réflexion sur la place de l’être humain dans son 
environnement naturel afin de l’encourager à le protéger. Les 2e et 3e Prix ont été respective-
ment décernés à Jana Kusova et à Alleva Enzio Architectes & Associés.

2ÈME PRIX : JANA KUSOVA  

3ÈME PRIX : ALLEVA ENZIO ARCHITECTES 
& ASSOCIÉS  

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : BUREAU D'ARCHITECTES  
TEISEN & GIESLER  

© OAI 10/2023



43

PÉTANGE 
PROJET N° 1807091ER PRIX : BUREAU D'ARCHITECTES  

TEISEN & GIESLER  
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2ÈME PRIX : JANA KUSOVA 
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PÉTANGE 
PROJET N° 685549
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3ÈME PRIX : ALLEVA ENZIO ARCHITECTES & ASSOCIÉS 
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PÉTANGE 
PROJET N°7320223ÈME PRIX : ALLEVA ENZIO ARCHITECTES & ASSOCIÉS 

© OAI 10/2023
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DIFFERDANGE 
UNE ANCIENNE MAISON 
D’HABITATION DANS  
LE VILLAGE INDUSTRIEL  
DE LASAUVAGE

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : ARCHITECTE JACQUES 
LORANG 
Résultats du concours : Differdange – Pour la réhabilitation de cette maison ouvrière en bande 
de Lasauvage, le jury avait porté son choix sur le projet du bureau Architecte Jacques Lorang 
qui est de valoriser la typologie de la maison ouvrière et ses caractéristiques (parcelle en 
lanière, jardin, volumes et ouvertures vers l’extérieur…) en transformant intégralement son 
espace intérieur pour l’adapter aux modes de vie actuels.
Les édiles lui ont cependant préféré le choix numéro deux du jury, à savoir le projet d’Anouk 
Pesch Architecte. Celui-ci se décline, malgré la surface étriquée de la maison, sur un vaste es-
pace central et communautaire qui s’étend sur deux étages jusqu’au grenier. Le gîte comprend 
trois chambres dont le nom s’inspire de ceux de sorcières célèbres. L’architecture intègre le 
travail de l’artiste Lea Schroeder. Ses fresques, qui appellent à la réflexion, plongent le visiteur 
dans l’activité minière et la vie familiale au temps de la sidérurgie. Quant au bas-relief, il rend 
hommage à la femme sauvage qui a donné son nom au village. 
Le 3e Prix a été décerné à Architecture et Patrimoine.

2ÈME PRIX : ANOUCK PESCH 
ARCHITECTE 

3ÈME PRIX : ARCHITECTURE & 
PATRIMOINE

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : ARCHITECTE  
JACQUES LORANG

© OAI 10/2023
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DIFFERDANGE 
PROJET N° 333333

© OAI 10/2023
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2ÈME PRIX : ANOUCK PESCH ARCHITECTE

© OAI 10/2023
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DIFFERDANGE 
PROJET N° 9482782ÈME PRIX : ANOUCK PESCH ARCHITECTE

© OAI 10/2023
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3ÈME PRIX : ARCHITECTURE & PATRIMOINE 
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KÄERJENG 
PROJET N° 2597463ÈME PRIX : ARCHITECTURE & PATRIMOINE 

© OAI 10/2023
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SANEM
CONSTRUCTION NOUVELLE 
SUR UN ANCIEN PAVILLON 
SITUÉ EN FACE DE LA GARE 
DE L’ARRÊT SANEM/LYCÉE 
BELVAL

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : A+T ARCHITECTURE  
Résultats du concours : Sanem – S’inscrire dans la mémoire du site mais aussi dans le passé 
industriel qui a forgé la silhouette de la Minette. Cette thématique est le point d’orgue de la 
réflexion d’A+T Architecture. Du bungalow des années 50 situé sur le terrain, il sera pourtant 
fait table rase. Sa typologie sera reprise, mais avec une image contemporaine. La ligne de 
toit rappelle celle du hangar industriel occupant la même parcelle. L’identité du territoire est 
encore préservée grâce à la cheminée, symbole sidérurgique s’il en est, et grâce au bardage 
métallique de la façade de couleur rouge terre, produit et fourni par ArcelorMittal comme il 
se doit. Ces « liens étroits avec le paysage environnant » constituent un point fort du projet 
pour les membres du jury. Du côté des fonctions, le gîte est (« très bien » dixit le jury) conçu 
comme un lieu de rencontre et son fonctionnement est structuré en trois travées : accueil et 
vie commune ; logis et sanitaire ; techniques. Les 2e et 3e Prix ont été respectivement décer-
nés à Diesner Andreas et à Roua Khaled.

2ÈME PRIX : DIESNER ANDREAS  

3ÈME PRIX : ROUA KHALED 

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : A+T ARCHITECTURE 
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SANEM 
PROJET N° 733772

SANEM
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2ÈME PRIX : DIESNER ANDREAS

© OAI 10/2023
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SANEM 
PROJET N° 3497652ÈME PRIX : DIESNER ANDREAS

© OAI 10/2023
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3ÈME PRIX : ROUA KHALED 

© OAI 10/2023
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SANEM 
PROJET N° 501220
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ESCH-SUR-ALZETTE
DES GÎTES MOBILES 
POP-UP SUR 
LE TERRITOIRE  
DE LA VILLE
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1ER PRIX : 2001 + NJOY 
Résultats du concours : Esch-sur-Alzette – Rien de tel que le Pumpitup ! pour coincer la 
bulle… à ciel ouvert ! Ce projet est l’œuvre des bureaux 2001 et NJOY. Mais qu’est-ce donc 
que le Pumpitup !? Un ovni ? Non, un hôtel tractable par véhicule. Tel une navette spatiale, 
une fois arrivée à destination, l’infrastructure déploie ses pattes d’atterrissage, étend ses 
pistons qui déplient des plateformes sur lesquelles se gonfle un hémisphère. Lequel peut 
accueillir six personnes tandis que l’entrée, la cuisine, la salle de bain et la salle à manger se 
trouvent dans la remorque (10m x 2,5m). Répondant à la demande des édiles d’Esch d’être 
doté d’un gîte « pop-up » mobile et nomade, les architectes ont donc conçu cette « bulle » 
pour « découvrir et vivre la diversité spatiale d’une ville hétéroclite, aux espaces et à la 
biodiversité insolites, ne fut-ce que le temps d’une nuit » . Plus que l’identité régionale, 
c’est la relation avec la ville dans toute sa dimension qui s’offre au regard tout en marquant 
la volonté d’avancer vers l’avenir. Bref, ce projet a conquis le jury pour « son côté insolite 
et original ». Les 2e et 3e Prix ont été respectivement décernés à Jim Clemes Associates et à 
MGARCHITECTES.

2ÈME PRIX : JIM CLEMES ASSOCIATES 

3ÈME PRIX : MGARCHITECTES  

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : 2001 + NJOY 
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ESCH-SUR-ALZETTE
PROJET N° 120795

© OAI 10/2023
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2ÈME PRIX : JIM CLEMES ASSOCIATES

© OAI 10/2023
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ESCH-SUR-ALZETTE 
PROJET N° 0805842ÈME PRIX : JIM CLEMES ASSOCIATES

© OAI 10/2023
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3ÈME PRIX : MGARCHITECTES 
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KÄERJENG 
PROJET N° 130701
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SCHIFFLANGE 
AMÉNAGEMENT  
À L’INTÉRIEUR D’UN  
ANCIEN BASSIN D’EAU 
À SCHIFFLANGE

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : STUDIO JIL BENTZ + HENDRIK 
BRINKMANN + SAFRAN ARCHITECTURE  
Résultats du concours : Schifflange – L’ancien réservoir d’eau de Schifflange reprendra vie 
sous la férule des architectes Studio Jil Bentz, Hendrik Brinkmann et Safran Architecture dont 
l’une des motivations a été de le préserver autant que faire se peut afin de révéler son carac-
tère expressif. C’est ce « charme ambivalent » que cette équipe a voulu préserver tout en éri-
geant une multiplicité d’espaces et en favorisant des échanges surprenants entre la nature, le 
sentier de promenade et le bâtiment. Ainsi, en contrepartie de l’espace enterré, une terrasse 
en surface ouverte sur la forêt et placée à l’abri de la route par un mur a été prévue. L’espace 
circulaire du bassin est, quant à lui, fortement marqué et séparé par un triangle afin de for-
mer notamment un atrium avec un bassin… d’eau. Pour le jury, le projet sort du lot grâce à 
« son respect de la structure et la mise en valeur de l’espace du bassin existant », mais aussi 
grâce à son espace extérieur « intéressant ». Les 2e et 3e Prix ont été respectivement décernés 
à Besch Da Costa Architectes et à AAC Architectes. 

2ÈME PRIX : BESCH DA COSTA 
ARCHITECTES 

3ÈME PRIX : ACC ARCHITECTES 

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : STUDIO JIL BENTZ + HENDRIK BRINKMANN
+ SAFRAN ARCHITECTURE

© OAI 10/2023
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SCHIFFLANGE 
PROJET N° 4583351ER PRIX : STUDIO JIL BENTZ + HENDRIK BRINKMANN

+ SAFRAN ARCHITECTURE

© OAI 10/2023
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GÎTE PROVISOIRE LE TEMPS DE LA FINALISATION 
DU WAASSERBASÉNG  

Dans le cadre du concours Gîtes Minett Trail, 
la commune de Schifflange a souhaité revita-
liser un ancien bassin de rétention d’eau sou-
terrain. Le programme architectural, tel que 
défini par le maître d’ouvrage, prévoyait de 
revaloriser les restes de l’édifice en les trans-
formant en un gîte d’une capacité de huit lits. 
Le projet a été attribué en février 2020 et le 
permis de construire obtenu en mars 2021. Il 
a notamment fallu gérer la découverte que le 
site du projet se trouvait dans une zone Natu-
ra 2000 et qu’elle constituait l’habitat d’une 
espèce protégée dont les intérêts ont dû être 
pris en compte. Par ailleurs, le programme 
tel qu’exprimé initialement et qui prévoyait 
de placer les chambres à coucher en sous-sol, 
était en conflit avec le code de construction 
de la commune. Même si toutes les autori-
sations ont pu être obtenues, la commune 
a finalement décidé de ne pas poursuivre la 
réalisation de ce projet afin de ne pas aller à 
l’encontre de ses propres règles. Elle a alors 
demandé aux architectes de réfléchir à une 
nouvelle idée dans l’esprits du concours tout 
en concentrant les fonctions d’hébergement 
au-dessus du sol.
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2ÈME PRIX : BESCH DA COSTA ARCHITECTES 
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2ÈME PRIX : BESCH DA COSTA ARCHITECTES SCHIFFLANGE 
PROJET N° 742810

© OAI 10/2023
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3ÈME PRIX : ACC ARCHITECTES
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SCHIFFLANGE 
PROJET N° 082009
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MONDERCANGE 
NOUVELLE CONSTRUCTION  
À CÔTÉ DU CENTRE 
CULTUREL « BEIM NËSSERT »  
À BERGEM

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : KAELL ARCHITECTE  
Résultats du concours : Mondercange – Nature et simplicité sont les maîtres mots du pro-
jet de Claudine Kaell (Kaell Architecte) qui a remporté le premier prix pour le site « Beim 
Nëssert » sis à Bergem. Ses « Minetter Kabaisecher zu Biergem » sont des cabanons en bois 
entièrement préfabriqués et facilement transportables, car conçus en deux pièces pouvant 
être assemblés en deux jours et pensés pour s’intégrer à l’aire de jeux à côté de laquelle ils 
prennent place. C’est la légèreté et la sobriété du projet qui a convaincu le jury. « L’esprit 
du projet est que les randonneurs puissent profiter de la simplicité qu’ils recherchent en 
se baladant dans la nature » précise l’architecte. L’hébergement se veut donc simple mais 
avec un équipement complet, mais aussi avec un nombre de lits plus conséquent qu’avec 
une construction « traditionnelle ». L’ambition est de préserver l’ambiance conviviale de la 
randonnée et la proximité de la nature. L’entretien des alentours est d’ailleurs inclus dans le 
concept, puisqu’il est prévu de faire appel aux moutons des fermiers du village. Mais simple 
ne veut pas pour autant dire austère : un sauna extérieur est prévu pour le bien-être des 
visiteurs. D’ailleurs, le jury salue « la légèreté et la sobriété des éléments proposés » et « la 
liberté d’interprétation que le projet promet ». Les 2e et 3e Prix ont été respectivement décer-
nés à Pavol Moravcik Architecte et à ARE Architects.

2ÈME PRIX : PAVOL MORAVCIK 
ARCHITECTE  

3ÈME PRIX : ARE ARCHITECTS 

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : KAELL ARCHITECTE 

© OAI 10/2023



103

1ER PRIX : KAELL ARCHITECTE MONDERCANGE 
PROJET N° 837483

© OAI 10/2023
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Le projet initial développé par le bureau  
Kaell Architecte, dans le cadre du concours 
organisé par l’OAI prévoyait la réalisation  
de 5 « Kabaisecher » formant un ensemble 
et construits en bois, posés sur pilotis afin  
de respecter la topographie du site. L’idée  
de réaliser plusieurs petits gîtes avait séduit 
le jury et la Commune. 
Malheureusement, la flambée des prix et 
les carences de matériaux de construction, 
notamment du bois, résultant de la crise 
sanitaire de la Covid-19 a eu un impact consi-
dérable sur les coûts de réalisation du projet 
et ce, malgré la décision de réduire le nombre 
d’unités de 5 à 3. Afin de rester dans l’enve-
loppe budgétaire et le planning prévisionnel, 
diverses variantes ont été envisagées.
Dans le cadre de l’organisation de l’« Ökovil-
lage » à Bergem pour le Esch2022, l’entreprise 
hollandaise « Wikkelhouse » a été invitée 
à présenter ses constructions légères lors 
d’une conférence sur le thème du dévelop-
pement durable. Etant donné que le concept 
des « Wikkelhouse » repose sur le principe de 
constructions modulaires et par segments, 
les coûts de réalisations étaient adaptables 
et maîtrisables. C’est ainsi que la collabora-
tion avec l’entreprise hollandaise a débutée. 
Le bureau Kaell Architecte a épaulé le service 
technique de la Commune dans l’implantation 
des trois habitations sur le site. 
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2ÈME PRIX : PAVOL MORAVCIK ARCHITECTE 
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2ÈME PRIX : PAVOL MORAVCIK ARCHITECTE MONDERCANGE 
PROJET N° 101308

© OAI 10/2023
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3ÈME PRIX : ARE ARCHITECTS 
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MONDERCANGE 
PROJET N° 030712
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BETTEMBOURG
AMÉNAGEMENT  
DE L’ANCIEN PORTAIL 
D’ENTRÉE DU PARC 
MERVEILLEUX  
À BETTEMBOURG

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : COEBA 
Résultats du concours : Bettembourg – Le projet de COEBA dénommé Last Station prend place 
à l’entrée du Parc merveilleux. Il se veut tout à la fois havre de paix pour le randonneur et 
invitation à visiter ce lieu qui a nourri l’imagination de tant d’enfants. Le parvis du gîte est 
composé d’une pierre contenant du minerai de fer et le portail est destiné à faire imaginer 
au randonneur la fin de sa marche. Ces éléments font partie de l’espace extérieur imaginé 
par le sculpteur sur bois, Jhemp Bastin. L’extension et l’espace intérieur se veulent simples et 
fonctionnels, pratiques et spacieux. Elément remarqué : la volière visible en totalité depuis 
le gîte grâce à deux grandes coupes dans les murs extérieurs est une invitation à découvrir le 
parc. Autre élément remarqué par le jury : le mur d’escalade qui permet de découvrir la tour. 
Le jury apprécie aussi « l’utilisation claire des espaces intérieurs et la terrasse aménagée et 
abritée sous la volière ». Les 2e et 3e Prix ont été respectivement décernés à Jean Petit Archi-
tectes et à Architektenbuero.

2ÈME PRIX : JEAN PETIT ARCHITECTES 

3ÈME PRIX : ARCHITEKTENBUERO 

© OAI 10/2023
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1ER PRIX : COEBA
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BETTEMBOURG 
PROJET N° 281270
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2ÈME PRIX : JEAN PETIT ARCHITECTES
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2ÈME PRIX : JEAN PETIT ARCHITECTES BETTEMBOURG 
PROJET N° 753023

© OAI 10/2023
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3ÈME PRIX : ARCHITEKTENBUERO

© OAI 10/2023
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3ÈME PRIX : ARCHITEKTENBUERO BETTEMBOURG 
PROJET N° 136429

© OAI 10/2023
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KAYL 
RÉHABILITATION  
D’UNE ACIENNE MAISON 
ADMINISTRATIVE  
DES MINES À TÉTANGE
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1ER PRIX : TETRA KAYSER ASSOCIÉS 
Résultats du concours : Kayl – La Baraque, c’est ainsi que chez Tetra Kayser Associés, on a 
décidé d’appeler le projet de réhabilitation de la maison de la rue de l’Industrie à Tétange qui 
accueillera, à terme, six personnes. La lecture de l’intervention se fait en trois strates. La pre-
mière concerne la coque du bâtiment. Elle est conservée dans son jus avec ses traces d’usure 
et de patine du temps. La deuxième consiste en l’ajout d’ouvrages architecturaux pour l’utili-
sation en gîte et en espace ouvert au public, le tout répondant aux normes de l’économie cir-
culaire. Et enfin le troisième, une série d’œuvres de « street art » inspirée de l’histoire de la 
Minett renforcera le lien avec le passé et sera chargée de porter un rôle éducatif et de proxi-
mité avec l’identité régionale. Le jury, quant à lui, se montre convaincu par « l’intervention 
sensible du projet qui permet de lire le bâtiment existant » et par l’approche intérieure sans 
escalier. Les 2e et 3e Prix ont été respectivement décernés à Fabeck Architectes et à Decker, 
Lammar & Associés, Architecture et urbanisme + Elizabeth Polzella.

2ÈME PRIX : FABECK ARCHITECTES 

3ÈME PRIX : DECKER, LAMMAR 
& ASSOCIÉS, ARCHITECTURE ET 
URBANISME + ELIZABETH POLZELLA 
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1ER PRIX : TETRA KAYSER ASSOCIÉS
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1ER PRIX : TETRA KAYSER ASSOCIÉS KAYL 
PROJET N° 311708
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2ÈME PRIX : FABECK  
ARCHITECTES
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2ÈME PRIX : FABECK  
ARCHITECTES

KAYL 
PROJET N° 811237
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3ÈME PRIX : DECKER, LAMMAR & ASSOCIÉS, ARCHITECTURE  
ET URBANISME + ELIZABETH POLZELLA
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KAYL 
PROJET N° 1724263ÈME PRIX : DECKER, LAMMAR & ASSOCIÉS, ARCHITECTURE  

ET URBANISME + ELIZABETH POLZELLA
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RUMELANGE 
RÉHABILITATION  
DE L’ANCIEN 
« POLVERHAUS » MAISON 
GONNER À RUMELANGE
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1ER PRIX : HSA - HEISBOURG 
+ STROTZ ARCHITECTES
s du concours : Rumelange – Chez HSA - Heisbourg + Strotz Architectes, le concept qui a 
prévalu pour la maison Gonner, a été de préserver au maximum l’aspect typique de l’édifice. 
Ce respect, partagé à tous les niveaux par le projet, se caractérise par un nouveau volume 
indépendant qui viendra se glisser à l’intérieur de la bâtisse existante tout en respectant 
le patrimoine historique. L’extérieur, qui dégage un aspect rustique par sa pierre naturelle 
et ses briques, est ainsi conservé. L’intérieur, dominé par le bois de sapin blanc, offrira de 
son côté un cocon chaleureux aux hôtes. La simplicité du projet se veut teinté de l’identité 
régionale du bassin minier. L’intervention artistique signée par Martine Feipel et Jean 
Bechameil s’inscrit, notamment avec ses nids en céramique pour oiseaux dans la façade, 
dans le cadre du programme « Man and Biosphere » de l’Unesco basé sur le thème de la 
nature qui reprend à l’être humain ce qu’il a construit. Le jury qualifie ce projet d’« efficace, 
minimaliste, pur et cohérant ». Il souligne « la situation d’entrée résolue avec délicatesse » 
et « l’approche "gîte" mise en œuvre avec beaucoup d’adresse et une utilisation économique 
des moyens ». 2e Prix ex-aequo Jo Lorang et WW + Architektur & Management. 

2ÈME PRIX EX-AEQUO : JO LORANG 

2ÈME PRIX EX-AEQUO : WW + 
ARCHITEKTUR & MANAGEMENT
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1ER PRIX : HSA - HEISBOURG + STROTZ ARCHITECTES
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1ER PRIX : HSA - HEISBOURG + STROTZ ARCHITECTES RUMELANGE 
PROJET N° 010110
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2ÈME PRIX EX-AEQUO : 
JO LORANG
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RUMELANGE 
PROJET N° 050285

© OAI 10/2023



146

2ÈME PRIX EX-AEQUO : WW + ARCHITEKTUR  
& MANAGEMENT 
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2ÈME PRIX EX-AEQUO : WW + ARCHITEKTUR  
& MANAGEMENT 

RUMELANGE 
PROJET N° 174213
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DUDELANGE
GÎTE FLOTTANT  
SUR UN BASSIN D’EAU  
PRÈS DE LA TOUR D’EAU  
À DUDELANGE
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1ER PRIX : M3 ARCHITECTES  
Résultats du concours : Dudelange – L’eau, la terre et le fer. Né d’une collaboration étroite 
entre M3 Architectes et l’artiste Franck Miltgen, le projet Floater se veut une proposition 
hybride ente sculpture et architecture. Sa forme matrice trouve son origine dans un front 
de taille de la réserve naturelle Haard-Hesselbierg-Staebierg. C’est la terre et le fer – la mi-
nette – qui, symboliquement et concrètement puisque l’extérieur est en acier inoxydable, se 
conjuguent avec l’eau du bassin du site. Floater flotte ainsi sur l’eau, jouant avec la surface 
et ses reflets tout en offrant une vue subaquatique. Un projecteur installé au fonds du bassin 
offrira grâce à une baie vitrée un spectacle d’ondulation lumineuse, ode à l’élément liquide 
et référence au CNA (Centre national de l’audiovisuel) voisin. Si la métaphore est appelée à 
marquer les esprits, l’espace intérieur en bois n’est pas en reste. Il « invite à la contempla-
tion, l’homme est placé au centre du projet » fait valoir le jury. Les 2e et 3e Prix ont été res-
pectivement décernés à FG Architectes et à Becker Architecture & Urbanisme.

2ÈME PRIX : FG ARCHITECTES  

3ÈME PRIX : BECKER ARCHITECTURE & 
URBANISME
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1ER PRIX : M3 ARCHITECTES 
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DUDELANGE 
PROJET N° 108123
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2ÈME PRIX : FG ARCHITECTES  
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2ÈME PRIX : FG ARCHITECTES  DUDELANGE 
PROJET N° 020425
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3ÈME PRIX : BECKER ARCHITECTURE & URBANISME 
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3ÈME PRIX : BECKER ARCHITECTURE & URBANISME DUDELANGE 
PROJET N° 793483
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L’EXPOSITION OAI 
WALK ON 
THE MINETT TRAIL 
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DU 6 MAI AU 30 OCTOBRE 2022

Dans le cadre de l’exposition Minett Remix 
organisée par le Centre National de la Culture 
Industrielle (CNCI) pour Esch2022, l’OAI, avec 
l’aide de l’ORT Sud, a proposé du 6 mai au 30 
octobre 2022 au Hall Fondouq à Dudelange 
l’exposition « Walk on the Minett Trail » pré-
sentant le contexte de la création des 11 gîtes 
répartis le long du Minett Trail qui serpente à 
travers le territoire des onze communes ras-
semblées au sein du syndicat intercommunal 
ProSud.
L’exposition permettait une visite en avant-
première des 11 gîtes en création.

Les objectifs d'Esch 2022 rejoignent ceux de 
l’OAI en matière de promotion de la culture 
du bâti auprès d'un large public d'horizons 
différents, dans l'intérêt d’un cadre de vie 
intelligent, inclusif, durable et résilient.

LES HIGHLIGHTS DE L’ÉVÉNEMENT À 
DUDELANGE FURENT NOTAMMENT :

1. �Aménagement d’un parcours convivial à 
l’extérieur du Hall Fondouq : présentation  
du concours d’architectes et des 11 gîtes 
« Kabaisercher » sur grands panneaux.

2. �Cosy lounge à l’intérieur du Hall Fondouq : 
un écran proposant en continu les inter-
views des porteurs du projet « Walk on the 
Minett Trail », ainsi que des reportages fil-
més de chaque gîte (processus de création) 
avec des interviews des maîtres d’ouvrage, 
des architectes et des artistes impliqués… 
Des tablettes étaient mises à disposition 
afin de pouvoir regarder les différents clips 
à son aise.

3. �Une Pop-up Biblio OAI permettant aux inté-
ressés de consulter voire d’emporter les dif-
férentes publications de l’OAI : Guides Réfé-
rences OAI, Bauhärepräis OAI, livre OAI +25, 
Festival des Cabanes SNJ / OAI… L’exposition 
a ensuite été reprise au centre nature et 
forêt Ellergronn à Esch-sur-Alzette jusqu’à 
fin avril 2023.

L’EXPOSITION OAI 
WALK ON 
THE MINETT TRAIL 

Découvrez 
l'exposition  
OAI "Walk on  
the Minett Trail"
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CONFÉRENCE 
« S’INSPIRER 
DU CONCOURS 
OAI / PROSUD GÎTES 
MINETT TRAIL »
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LE 26 SEPTEMBRE 2022 AU CNA 
(SALLE CINÉ STARLIGHT)

Plus d’une centaine de personnes ont assisté 
à cette présentation des 11 gîtes Kabaisercher 
en création par le bais de nouvelles construc-
tions ou de réhabilitation de structures exis-
tantes le 26 septembre 2022 à la salle Ciné 
Starlight du Centre National de l'Audiovisuel 
(CNA) à Dudelange.

Après des mots de bienvenue de Michelle 
Friederici et de Georges Mischo, Président 
ProSUD, Pierre Hurt est revenu sur l'organisa-
tion d'une telle consultation d’architectes. 

Un message vidéo de Lex Delles, Ministre des 
Classes Moyennes et du Tourisme a été pro-
jeté.

Avant la présentation 11×5 minutes par les 
architectes concepteurs des gîtes avec leurs 
maîtres d’ouvrage et animée par Robert Gar-
cia (Man and Biosphere), Myriam Bentz (Mi-
nistère de l’Énergie et de l’Aménagement du 
territoire), Présidente du jury, a partagé son 
retour d’expériences en la matière.

La séance s’est terminée par la projection du 
film sur le processus de création des gîtes du 
Minett Trail suivie d'un verre de l'amitié.

Film sur le processus 
de création des gîtes 
du Minett Trail

Interview  
des architectes et  
des maîtres d’ouvrage 
des 11 gîtes

Reportage photos 
dans la Médiathèque 
du site www.oai.lu

Reportage filmé sur 
cette manifestation 
sur la chaîne Youtube 
de l’OAI
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INAUGURATIONS 
DES GÎTES MINETT 
TRAIL 
« KABEISERCHER »
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A ce jour, 9 des 11 gîtes ont été inaugurés à 
ce stade

Le premier gîte a été inauguré par le Bourg-
mestre Henri Haine et le Ministre du Travail 
Georges Engel, qui représentait le Ministre 
du Tourisme Lex Delles le 2 juin 2022. Il s’agit 
de la Maison Gonner à Rumelange conçue par 
le bureau HSA - HEISBOURG & STROTZ ARCHI-
TECTES.

Le Floater à Dudelange, conçu par le bureau 
M3 ARCHITECTES, a été inauguré le 27 juin 
2022 par le Bourgmestre Dan Biancalana et le 
Ministre du Tourisme Lex Delles.

Le gîte à Tétange, conçu par le bureau TETRA 
KAYSER ASSOCIES, a été inauguré le 15 juillet 
2022 par le Bourgmestre de Kayl Jean Weiler 
le matin. Une visite avec le Ministre du Tou-
risme Lex Delles a eu lieu l’après-midi.

Le gîte au Fond-de-Gras, conçu par le bureau 
d’architectes TEISEN & GIESLER dans un ancien 
wagon de train, a été inauguré le 10 août 
2022 par le Bourgmestre de Pétange Pierre 
Mellina et le Ministre de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche Claude Meisch.

Le gîte de Mondercange, implanté à Berchem 
avec l’aide du bureau KAELL ARCHITECTES, 
a été inauguré le 28 septembre 2022 par le 
Bourgmestre de Mondercange Jeannot Für-
pass et le Ministre des Classes moyennes et 
du Tourisme Lex Delles, avec la participation 
de Steve Weyland qui représentait l’OAI.

Le gîte de Differdange, implanté à Lasauvage 
et conçu par le bureau ANOUCK PESCH ARCHI-
TECTE, a été inauguré le 13 octobre 2022 par 
la Bourgmestre de Differdange Christiane 
Brassel-Rausch et le Ministre Lex Delles.

Le Gîte Bieles-Réideng, implanté à Belvaux et 
conçu par le bureau A+T ARCHITECTURE, a été 
inauguré le 9 décembre 2022 par la Bourg-
mestre de Sanem Simone Asselborn-Bintz, 
Claude Halsdorf représentant le Ministre Lex 
Delles, et Pierre Hurt.

Le gîte au Parc Merveilleux à Bettembourg, 
conçu par le bureau COEBA, a été inauguré 
le 24 mars 2023 par le Bourgmestre de Bet-
tembourg Laurent Zeimet, les échevins Josée 
Lorsché et Gusty Grass, le Ministre du Tou-
risme Lex Delles, la Ministre de la Famille et 
de l’Intégration Corinne Cahen, et le Directeur 
de l’OAI Pierre Hurt.

Le gîte de Esch-sur-Alzette, implanté au Eller-
gronn et conçu par le bureau 2001, est entrée 
en activité en septembre 2023.
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REVUE DE PRESSE

Interview filmée « Walk on the 
Minett Trail » avec Pierre HURT

Intervention de Pierre HURT lors 
du Digital Press Day Esch2022 le 
25/03/2021

Intervention de Pierre HURT lors du 
Press Day Esch2022 le 28/10/2021
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Simpleviu est actif dans ce domaine depuis 
plus de trois ans et chaque membre de 
l’équipe apporte ses compétences et son 
expérience au quotidien pour contribuer à ce 
succès. En tant que gérant, avec le privilège 
d'avoir un aperçu de la réalisation de ces 
projets, de collaborer avec chaque commune, 
l'ORT Minett, et de participer activement au 
fonctionnement quotidien, le bilan jusqu'à 
présent est sans conteste un succès collec-
tif. Ces gîtes sont véritablement uniques et 
tel est ce défi passionnant de gérer tous les 
aspects pour le bon fonctionnement. Chacun 
de nos gîtes est distinct, tout comme la ges-
tion qui lui est dédiée. Chacun nécessite une 
attention particulière, différents types de 
communication, et chacun accueil une clien-
tèle différente. Certains gîtes sont prisés par-
mi nos concitoyens luxembourgeois, d'autres 
séduisent nos voisins belges et néerlandais, 
tandis que d'autres encore accueillent parfois 
une clientèle au-delà de l’Europe. 

On a pris en main ce dossier des gîtes du Mi-
nett Trail il y a plus d’un an, et petit à petit la 
famille des gîtes s’agrandit et avec cela aussi 
l’équipe de Simpleviu. Un challenge unique. 
Si je devais mettre en avant quelques points 
importants jusqu'à présent, je mentionnerais :

- La possibilité de collaborer avec diverses 
gens dans les diverses communes.

- La création d'emplois grâce à cet investisse-
ment.

- L'exploit remarquable d'unir autant de 
communes et d'acteurs autour d'un objectif 
commun.

- L'accumulation considérable d'expérience 
qu’on a gagné en matière d'hébergements 

insolites au Luxembourg.
- Le courage dont ont fait preuve de nom-

breux acteurs pour entreprendre ces projets.
	 Les résultats positifs se reflètent dans les 

avis de nos clients :
- 96,2 % de nos clients ont exprimé leur satis-

faction (ou même ont vu leurs attentes 
dépassées).

- Une note globale 8,8 sur 10 (avec les meil-
leures notes individuelles la propreté, notre 
disponibilité et l'emplacement)

1.	NOS GÎTES INSOLITES UNIQUES 		
	 VOUS ATTENDENT !

Bienvenue dans le Minett, une région pitto-
resque du sud du Luxembourg, où l'histoire 
marqué par sa culture industrielle se mêle à 
la nature dans un équilibre parfait. Au coeur 
de cette merveilleuse contrée, nous vous 
invitons à découvrir une expérience d'héber-
gement tout à fait unique au Luxembourg. 
"De Minett", le nom donné par les Luxem-
bourgeois aux Terres rouges du sud du pays, 
doit son appellation au minerai de fer rouge 
vif qui domine le paysage naturel. Cette res-
source a considérablement contribué au dé-
veloppement économique et à l’essor rapide 
du Grand-Duché au milieu du 19e siècle. Nos 
gîtes insolites sont bien plus que des lieux de 
séjour ; ce sont des portes ouvertes vers des 
aventures, le confort et la découverte.

2. UNE VARIÉTÉ DE GÎTES INSOLITES
	 POUR TOUS LES GOÛTS
	 Que vous soyez un amateur d'architecture, 

un amoureux de la nature, ou un aventurier 
à la recherche d'expériences uniques, nos 
gîtes insolites répondent à toutes vos envies. 

SIMPLEVIU

© OAI 10/2023



173

Chez Simpleviu vous trouverez par exemple :
	 -	Le stupéfiant "FLOATER" nichée au coeur 

d’une ancienne usine sidérurgique et flot-
tant sur l’eau

	 - L’original « Wagon Fond de Gras » avec une 
cheminée à pellets et une Sauna

	 -	Les tiny houses apaisants à Bergem
	 - Le gîte Futuriste "PUMP IT UP!" à Esch sur 

Alzette pour une aventure Spatiale dans la 
réserve naturelle "Ellergronn"

	 - Le gîte à Lasauvage avec son intérieur  
pittoresque offrant un très grand confort 
et une escapade idyllique pour les amou-
reux de la nature.

Chaque gîte offre une expérience diffé-
rente. Certains gîtes ont une grande fonc-
tionnalité et offre beaucoup de confort, 
d’autres offre des aspects uniques comme 
leur emplacement ou une vue panora-
mique. Ce qui rend notre offre encore plus 
spéciale, c'est le lien unique entre nos 
gîtes. Ils sont tous connectés par le magni-
fique Sentier Minett Trail, une randonnée 
qui vous emmène à travers les beaux pay-
sages du Minett, en passant par des sites 
historiques et des vues magnifiques. Ima-
ginez-vous marchant à travers les collines 
verdoyantes, les sites industrielles, avec 
pour compagnon le chant des oiseaux, 
avant de revenir à votre gîte confortable 
en fin de journée. Chaque gîte a été soi-
gneusement conçu pour créer une atmos-
phère chaleureuse et relaxante. Tout en 
respectant leurs environnements et créer 
un accueil chaleureux pour tous les clients. 
Chez nous, tous les types de clients sont les 
bienvenus. Que vous voyagiez en famille, 
en couple, en groupe d'amis, vous trouve-

rez chez nous l'accueil personnalisé dont 
vous avez besoin. Nous sommes là pour 
répondre à vos besoins spécifiques et pour 
vous faire sentir comme chez vous, loin de 
chez vous.

3. RÉSERVEZ VOTRE ÉVASION AU
	 MINETT AUJOURD'HUI

Ne laissez pas passer l'occasion de vivre 
une expérience unique au Minett. Explorez 
notre sélection de gîtes insolites sur notre 
site web www.simpleviu.com, choisissez 
celui qui vous inspire le plus, et réservez 
votre séjour dès aujourd'hui. Que ce soit 
pour une escapade romantique, une aven-
ture en famille ou une retraite paisible, nos 
gîtes insolites vous offriront des souvenirs 
inoubliables. Rejoignez-nous chez Simple-
viu et laissez-vous séduire par la beauté de 
la région, le confort de nos gîtes et l'accueil 
chaleureux de notre équipe. Votre évasion 
bien méritée commence ici.

SIMPLEVIU sarl
6A, AVENUE DES HAUTS-FOURNEAUX
L-4362 ESCH/ALZETTE
INFO@SIMPLEVIU.LU | 691775514

L’EXPLOITATION DES GÎTES A ÉTÉ CONFIÉE 
PAR PROSUD À L’ENTREPRISE SIMPLEVIU.  
 
LES NUITÉES PEUVENT ÊTRE RÉSERVÉES 
SUR WWW.SIMPLEVIU.COM. 
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ET L’AVENIR !
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Le Minett trail et ses 11 gîtes actuellement 
prévus constituent une première étape dans 
un processus plus vaste.

Au niveau local, cette initiative pourra 
inspirer les maîtres d’ouvrage pour valori-
ser d’autres objets sur le parcours, et qui 
n’avaient pas été retenus dans un premier 
temps.

Au niveau national, cette expérience réussie 
pourra stimuler d’autres régions pour mettre 
en place des actions comparables adaptées 
au contexte local. L’OAI a lancé sa plateforme 
www.concoursoai.lu qui permet justement de 
simplifier l’organisation de telles procédures. 
Le concours « Glamping cabins », organisé en 
2022/2023 par le Ministère de l’Economie / 
Direction générale du Tourisme et l’OAI est le 
premier à utiliser cet outil.

A l’échelle régionale, il importe de connecter 
ce sentier dans la Grande Région. L’exemple 
luxembourgeois pourra encourager la mise 
en place de projets similaires dans les pays 
limitrophes (France et Belgique).
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Définie par la loi luxembourgeoise, la mission 
de l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-
Conseils, consiste à garantir l’application des 
droits et des devoirs des 5 professions OAI 
d’intérêt public :
architecte, architecte d’intérieur, ingénieur-
conseil, urbaniste-aménageur et architecte-/
ingénieur-paysagiste.

3 MISSIONS OAI : légale, professionnelle, 
culturelle.
Au-delà de ses missions légales, d’organisa-
tion professionnelle ainsi que d’intérêt public, 
l’OAI valorise la véritable dimension du tra-
vail de ses membres, au niveau économique, 
social, artistique et culturel, pour un cadre de 
vie durable, intelligent et de qualité.

PLUS-VALUE DES SERVICES DES MEMBRES OAI
Le regroupement des 5 professions OAI dans 
une même organisation professionnelle, 
revêt un caractère assez exceptionnel et 
facilite la prestation de services coordonnés : 
la constitution d’équipes pluridisciplinaires 
de maîtrise d’œuvre aboutit à une collabo-
ration efficace et synergique entre les diffé-
rents concepteurs pour mieux répondre aux 
exigences des maîtres d’ouvrage quant aux 
garanties de qualité, de respect des devis et 
des délais, et à la simplification des relations 
contractuelles.

Suivez l’OAI sur les réseaux sociaux 

À PROPOS 
DE L’OAI

4ème édition d’Architectour.lu,  
la référence pour découvrir l’architecture, 
l’ingénierie et l’urbanisme contemporains 
au Grand-Duché de Luxembourg
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KÄERJENG : L’ANCIENNE «LËNGER SCHOUL» À LINGER 

PÉTANGE : UN ANCIEN WAGON POUR VOYAGEURS  
DES CHEMINS DE FER IMMOBILISÉ AU FOND-DE-GRAS  
À PÉTANGE

DIFFERDANGE : UNE ANCIENNE MAISON D’HABITATION 
DANS LE VILLAGE INDUSTRIEL DE LASAUVAGE

SANEM : CONSTRUCTION NOUVELLE SUR UN ANCIEN 
PAVILLON SITUÉ EN FACE DE LA GARE DE L’ARRÊT 
SANEM/LYCÉE BELVAL

ESCH-SUR-ALZETTE : DES GÎTES MOBILES POP-UP  
SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE

SCHIFFLANGE : AMÉNAGEMENT À L’INTÉRIEUR  
D’UN ANCIEN BASSIN D’EAU À SCHIFFLANGE

MONDERCANGE : NOUVELLE CONSTRUCTION À CÔTÉ  
DU CENTRE CULTUREL «BEIM NËSSERT» À BERGEM

BETTEMBOURG : AMÉNAGEMENT DE L’ANCIEN PORTAIL 
D’ENTRÉE DU PARC MERVEILLEUX À BETTEMBOURG 

KAYL : RÉHABILITATION D’UNE ANCIENNE MAISON 
ADMINISTRATIVE DES MINES À TÉTANGE

RUMELANGE : RÉHABILITATION DE L’ANCIEN 
« POLVERHAUS » MAISON GONNER À RUMELANGE

DUDELANGE : GÎTE FLOTTANT SUR UN BASSIN D’EAU 
PRÈS DE LA TOUR D’EAU À DUDELANGE
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